


Procédure de vérification des justificatifs EXPORT

Je prends soin de noter sur mon fichier la date de départ cuverie de mes commandes EXPORT
Attention : seuls les pays hors Union Européenne doivent nous retourner le justificatif de sortie des vins du territoire français. 
Par exemple : Royaume UNI , Suisse, Chine, Russie, etc …
Ne sont  pas concernés les pays de l’Union Européenne comme : les Pays Bas, l’Allemagne, l’Italie, etc …
Je dois retrouver sur chaque justificatif, les 5 éléments suivant et les contrôler :
· N° DAE ( je peux le retrouver sur chaque facture )
· N° de facture
· Montant facturé doit être identique sur le justificatif de sortie
· Le statut doit être : ECS-SO
· Je vérifie l’INCOTERM qui doit être EXW
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